
Ordre de virement 

Pour le règlement d’une prestation supérieure à 500 € (photographe, classe découverte…). 
 

Toute demande complète est traitée dans les 48h par le service comptable de l’OCCE. 
Un reçu vous sera adressé pour votre comptabilité. 

 

Office Central de la Coopération à l’École de Paris 
Membre de la Fédération nationale de l’OCCE reconnue d’utilité publique 

149 rue de Vaugirard - 75015 PARIS 
Tél. : 01 47 83 29 55 - Fax : 01 47 83 29 44 - ad75@occe.coop 
Site Internet : www.occe75.net 
 

 
Madame / Monsieur ………………………………………………………………………………………, 

Mandataire de la coopérative scolaire OCCE (n° à 4 chiffres) : ……….………………….……… 

Cachet de l’école : 
 
 
 
 

 
 Demande à l’OCCE de Paris, d’effectuer à compter de ce jour un 

virement bancaire depuis le compte BRED de ma coopérative scolaire. 

 
Numéro compte BRED OCCE : ………………………………………………………………..……………….. 

Nom du bénéficiaire (société) : ………………………………………………………………………..……… 

Référence pour le virement (n° de commande, facture) : ……………………………………… 

Montant du virement à effectuer : ………………..........…… € 

 

 
Documents à joindre avec la demande : 

 Facture de la société au nom de la coopérative scolaire. 
 Relevé d’identité bancaire de la société (document officiel) 

J’ai bien noté que des frais de virement seront prélevés par la BRED pour un montant de 0,34 € 
(gratuit lorsque le bénéficiaire du virement est titulaire également d’un compte à la BRED) 
Tarif actuel au 1er janvier 2022. 
 
Fait à Paris, le ……………………………………… Signature Directeur(rice)  Signature mandataire 


